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• Consultez le Guichet Unique sur www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr; dans l’onglet « Outils », cliquez sur 

« Tracer votre emprise de chantier » 

 

• Vous pouvez consulter la cartographie des réseaux sans authentification (pour prendre de l’information 

rapidement) mais pour faire une déclaration DT et/ou DICT, il vous faudra avoir un compte. 

 

POUR S’AUTHENTIFIER :  

Pour se créer un compte et 

s’authentifier 

Sans authentification 

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/
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• Créez vous un compte de déclarant, en remplissant les champs obligatoires 

 

• Activez votre compte avec le lien qui vous a été envoyé par mail (attention, lien actif pendant 72h) 

• Connectez-vous sur votre compte avec le profil « déclarant » 

 

 

• Une fois connecté sur votre compte (onglet « mon espace » en orange), cliquez sur « Faire une 

consultation » 
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• Renseignez l’adresse de vos futurs travaux ou les coordonnées GPS, zoomez puis dessinez la zone de vos 

travaux avec le pointeur (double-clique pour arrêter le pointeur)  

 

Adresse des travaux 

Pointeur pour dessiner la 

zone de travaux 

Couches disponibles : vous 

permet d’ajouter  des 

détails : les cadastres, les 

bâtiments…(cochez ou 

décochez l’œil) 

Informations sur la parcelle 

que vous avez dessiné 
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• Cliquez sur l’onglet « Exploitants » pour prendre connaissance des différents réseaux présents. 

 

 

 

• Revenez à la cartographie et cliquez sur l’onglet « Préparer mon dossier » pour réaliser votre DT et/ou DICT 

 

• Cochez la rubrique vous concernant : 

o Si vous êtes le maître d’ouvrage → DT 

o Si vous êtes le maître d’œuvre → DICT 

o Si vous êtes à la fois MOA et MOE et que vous intervenez pour un particulier → DT/DICT conjointe 

o Si vous êtes dans le cas de travaux urgents (c’est-à-dire s’il y a un risque d’accident grave ou 

mortel ; exemple endommagement d’un réseau gaz…)  → ATU (Avis de Travaux Urgents) 

Dans le cas d’une DICT, il vous sera nécessaire d’indiquer le numéro de consultation de la DT 

correspondante.N’ésitez pas à demander à votre client, industriel, collectivité…s’il a, de son coté, entamé des 

démarches de déclaration et coordonnez-vous.  

S → réseau Sensible 
NS → réseau Non Sensible 

SOU → réseau souterrain 
MIX → réseau aérien et souterrain 
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• Remplissez les champs de la déclaration (les champs précédés d’un astérisque rouge sont obligatoires): 

  

o Personne physique ou morale  
Une personne morale est un groupement doté de la personnalité juridique. Généralement une personne 
morale se compose d'un groupe de personnes physiques réunies pour accomplir quelque chose en commun. 
Le droit français distingue : 
les personnes morales de droit public : l'État, les collectivités territoriales, les établissements publics... ; 
les personnes morales de droit privé : les plus courantes étant les entreprises, les sociétés civiles, les 
associations.  
 

o Nature de la déclaration :  
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o Nature des travaux : 

 

o Décrire le projet de travaux : 
Indiquez les travaux que vous allez réaliser par exemple : 

- Approvisionnement de matériels/matériaux : utilisation de monte-matériaux, de PEMP…, chargement 
/déchargement avec utilisation d’engins de levage 

- Montage/démontage d’échafaudages,  
- Travaux divers en facade : Peinture, revêtement, nettoyage, décapage  
- Travaux divers en toiture : travaux de couverture, de zinguerie, d’étenchéité 
- Travaux de ramonage 
- Travaux d’isolation thermique par l’extérieur, 

Choississez le code en fonction de vos travaux. 

Le principal code pour lesquel vous êtes concerné dans vos 

activités correspond à :  

SFP = travaux qui ne vont pas creuser le sol, c’est-à-dire les 

travaux aériens ou en façade 
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- Travaux de voirie 
- Construnction/rénovation de piscine, véranda, portail, clôture…  

 

o Techniques utilisées : 

 

 

• Une fois votre formulaire rempli et validé, un mail de confirmation vous sera envoyé sur votre adresse 

mail, telechargez votre dossier de consultation. Attention, lien actif pendant 48h. 

 

  

 

 

 

 

Prenez le temps de lire attentivement tous les documents. Vérifez qu’il n’y a pas d’erreur.  (les informations 

renseignées en ligne sont transcrites directement sur le formulaire Cerfa mais peuvent être modifiées) 

 

 

 

POUR ENVOYER SA DÉCLARATION : 2 choix  

Choisissez la ou les technique(s) 

que vous allez utiliser 

Formulaires Cerfa : Il y a autant de 

formulaires que d’exploitants 

concernés pour lesquels vous devrez 

envoyer votre déclaration. 

 

Plan d’emprise 

Engin élévateur → PEMP, 

chariot-élévateur … 

Numéro de déclaration que 

vous retrouvez dans l’intitulé 

de vos pièces jointes  
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Ouvrez le fichier PDF 2018091201978T_DCC_resume → vous trouverez la liste des exploitants à qui vous devez 

envoyer votre déclaration et leurs adresses mail /postales 

Envoi dématérialisé : 

Nota : Délais de réponse des exploitants → 9 jours pour DT et DT/DICTconjointe et 7 jours pour DICT. 

 

Envoyez à l’exploitant n°1, les fichiers :  

• 2018091201978T_DCC_emprise (fichier PDF) 

• 2018091201978T_DCC_description (fichier XML) (attention ne pas envoyer le fichier ZIP, ni le fichier 

signature) 

• 2018091201978T_DICT-DTConjointe_1 (fichier PDF, Cerfa) 

Envoyez à l’exploitant n°2, les fichiers :  

• 2018091201978T_DCC_emprise (fichier PDF) 

• 2018091201978T_DCC_description (fichier XML) (attention ne pas envoyer le fichier ZIP) 

• 2018091201978T_DICT-DTConjointe_2 (fichier PDF, Cerfa) 

Etc… 

 

Envoi non dématérialisé : 

Nota : Délais de réponse des exploitants → 15 jours pour DT et DT/DICTconjointe et 9 jours pour DICT. 

Exploitant n°1 

Adresse mail d’envoi 

Vérifiez bien que l’exploitant peut 

recevoir les fichiers en mode 

dématérialisé 

Adresse postale d’envoi 
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Imprimez les fichiers puis envoyez les par fax ou par courrier à chaque exploitant concerné. 

Envoyez à l’exploitant n°1, les fichiers :  

• 2018091201978T_DCC_emprise (fichier PDF) 

• 2018091201978T_DICT-DTConjointe_1 (fichier PDF, Cerfa) 

Envoyez à l’exploitant n°2, les fichiers :  

• 2018091201978T_DCC_emprise (fichier PDF) 

• 2018091201978T_DICT-DTConjointe_2 (fichier PDF, Cerfa) 

Etc… 
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SUIVRE L’ETAT DE SA DEMANDE 

• Sur votre compte, dans l’onglet « Mon espace », « Mes dossiers », vous apercevez l’état de vos dossiers. 

• Lorsque les délais seront dépassés vous pourrez cliquer sur l’icone « renouveler la consultation »  afin de 

renvoyer la déclaration à l’exploitant  

 

 

POUR EN SAVOIR PLUS : 

 

- Manuel Utilisateur « Maîtres d’ouvrage et Exécutant de travaux » 

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-

presentation/userfile?path=/fichiers/guides/Notice_declarant.pdf 

 

- Manuels d’utilisation – Déclarants 

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-presentation/communication/manuels-dutilisation---

declarants.html 

 

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-presentation/userfile?path=/fichiers/guides/Notice_declarant.pdf
http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-presentation/userfile?path=/fichiers/guides/Notice_declarant.pdf
http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-presentation/communication/manuels-dutilisation---declarants.html
http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-presentation/communication/manuels-dutilisation---declarants.html

